
 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
Cette année, notre association organise la 36ème édition de la Fête de la Galette à Ambérieux d’Azergues, le 8 mai 
2026, où nous vous attendons nombreux pour venir exposer au vide-grenier. 
 
Les emplacements qui vous seront proposés feront 3 m minimum de profondeur. Vous pourrez donc installer votre 
étal dans les meilleures conditions et sans déroger aux règles de sécurité et de passage dans le village.  
 
Le prix du mètre linéaire reste fixé à 5 euros. Compte tenu des démarches à mettre en œuvre, le forfait minimum 
est donc de 20 €, soit 4 mètres linéaires. En cas de stationnement du véhicule sur l’emplacement, le minimum est 
de 6 mètres linéaires (soit 30€). 
 
Nous vous conseillons de prendre un emplacement plus long si vous avez besoin de garder le véhicule sur 
l’emplacement (au minimum la longueur du véhicule + la longueur de votre stand).  
 
Les exposants seront autorisés à s’installer le jour même, à partir de 5h30 et jusqu’à 8h.  
 
 

Si vous souhaitez vous inscrire pour notre Fête de la Galette, merci de nous retourner dans les meilleurs délais, et au 
plus tard avant le 30 avril 2026, (l’inscription sur place le jour même est possible) 

 le bulletin d’inscription ci-joint dûment complété,  

  le règlement du droit de place (chèque à l’ordre du Sou des Ecoles d’Ambérieux ou espèces), 

  copie recto verso d’une pièce d’identité en cours de validité 

 

Nous envoyons les confirmations d’inscription par e-mail quelques jours avant la fête, toutefois si vous préférez 
recevoir votre confirmation par courrier postal, merci de joindre impérativement une enveloppe timbrée, libellée à 
votre adresse. 

NB : Nous ne traiterons pas les inscriptions avec confirmation par courrier reçues après le 23 avril. 
 
 

En cas de désistement, la réservation ne sera pas remboursée.  
 
 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter (de préférence par e-mail) : 
 

inscriptionvidegrenier@gmail.com 
(06.02.22.66.72) 

 

AMBERIEUX D AZERGUES

SOU DES ECOLES



 

 

 

 
 

 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION VIDE GRENIER 

RESERVATION DE L’EMPLACEMENT 
(Emplacement prévu sans électricité – Profondeur environ 3 m) 

Mètres linéaires  …………* 5 euros   = ………… euros 

       minimum 4m sans véhicule (soit 20€) et minimum 6m avec véhicule (soit 30€) 

Véhicule(s) garé(s) sur l’emplacement :  OUI  ❑             NON  ❑ 

Si oui, préciser le n° d’immatriculation du(des) véhicule(s) : ……………………………………………………. 

Stationnement des véhicules:  
Pour les exposants souhaitant garder leur véhicule à proximité, celui-ci doit être stationné sur l’emplacement qui vous est attribué, 
l’emplacement doit donc avoir une longueur supérieure à celles du (des) véhicule(s) stationné(s).  
Nous vous conseillons de bien tenir compte dans la longueur de l’emplacement : 

- de la surface occupée par le véhicule, non disponible pour l’étal 
- de la manœuvre de stationnement avec des emplacements voisins éventuellement déjà occupés 

Je soussigné(e), 

Nom………………………………Nom de jeune fille…………....…………….Prénom……………………..…... 

Adresse……………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal………………… Ville……………………………………………………………..................... 

Téléphone……………………………  

E-Mail ……………………………………………………………………………................................................... 

Date de naissance : ………………………….. Lieu de naissance : ………………………………………. 

Pièce Identité (carte d’identité, passeport, carte de séjour ) :………………………………........................... 

N° Pièce Identité :…………………………………………………………………………………......................... 

Délivrée le : …………………..…….…   par :……………………………………………………………………… 

(Tous les champs sont à remplir impérativement) 

Déclare sur l’honneur : (Article R321-9 du Code pénal) 
- Ne pas être commerçant 
- Ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 du Code de commerce) 
- N’avoir pas participé à 2 autres manifestations de la même nature au cours de l’année civile 

(Article L310-2 du Code de commerce) 

Et certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur du vide grenier de la fête de la galette 
 

Fait à : ………………………………………….. SIGNATURE : (Précédée de la mention « lu et approuvé ») 

 

Le : ……………………………………………… 
 
Les chèques seront encaissés à partir du 15 avril. Une confirmation vous sera adressée quelques jours avant la fête.  
L’attribution des emplacements se fera en fonction de l’ordre d’arrivée des bulletins de réservation, dans la limite 
des places disponibles. 
 

BULLETIN A RETOURNER AVANT LE 30 AVRIL 2026 A : 
(Avant le 23 avril pour les confirmations par courrier) 

SOU DES ECOLES – VIDE-GRENIER 
Ecole Gilbert Debrabant – rue Saint Hubert 

69480 AMBERIEUX 

AMBERIEUX D AZERGUES

SOU DES ECOLES


